
le temps de l’information

Depuis 2010, pas moins de 37 
réunions ont permis de dégager 
un consensus sur les objectifs, les 
moyens et les contours de zonage. 
Arrive le temps de l’information 
approfondie de la population au tra-
vers des expositions mises en place 
dans toutes les mairies du Hattgau. 
Tout à chacun pourra s’y imprégner 
des dispositions générales de ce 
PLUI et nous espérons que la popu-
lation partagera les grandes lignes 
ainsi tracées.

C o n C e r t a t i o n
Vers un plan local

d’Urbanisme
intercommunal

Fidèle aux valeurs de proximité, la Communauté de 
Communes du Hattgau, au travers de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal compte bien mettre en 
place un document de soutien au dynamisme du territoire, 
renforçant l’emploi d’un habitant sur deux dans le territoire, 
favorisant l’habitat des jeunes en entrée de vie professionnelle, 
des personnes âgées, toujours  dans le respect du patrimoine 
architectural.

mars 2012

Aschbach
Betschdorf

Hatten
Oberroedern
Rittershoffen

Stundwiller

www.cc-hattgau.eu

le temps de la concertation

Après le passage du document par-
devant les « Personnes Publiques 
Associées » : État, SCOTAN, 
Chambre d’Agriculture,... au mois 
de juin 2012 ; le document sera mis 
à disposition des habitants dans les 
différentes Mairies dès l’automne 
2012 pour y être consulté dans le 
détail et recueillir tous les commen-
taires, demandes de toute sorte que 
les habitants soumettront aux élus. 
Je ne doute pas que c’est un 
moment fort du processus et que 
chacun puisse s’exprimer librement 
sur les choix effectués par les élus.

le temps de la mise en œuvre

Prévu, si tout va bien pour l’au-
tomne 2013.

Pierre Staller
Président de la Communauté 
de Communes du Hattgau

Un projet 
au service 
des habitants

INVITATION
à LA RéuNION PuBLIQuE 

jeudi 15 MARS 2012

 à 19 HEuRES 

ESPACE CuLTuREL 

DE HATTEN



Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un 
document réglementaire, généralement réa-
lisé à l’échelle de la commune ou de l’inter-
communalité. Il remplace progressivement 
les anciens Plan d’Occupation des Sols 
(POS) et les cartes communales.

En 2010, les élus de la Communauté de 
Communes du Hattgau ont décidé d’enga-
ger l’élaboration d’un PLU Intercommunal. 
Dans ce cas, c’est le Conseil de la 
Communauté de Communes qui est compé-
tent pour approuver le  PLU, en lieu et place 
des conseils municipaux. Les communes 
restent néanmoins associées aux études et 
aux débats qui concernent la mise au point 
du nouveau PLU.

L’éLaboration de ce PLU 
intercommUnaL constitue le 
premier travail de planification à l’échelle 
du Hattgau. Il s’inscrit dans la volonté de 
construire un véritable projet de territoire 
pour le Hattgau des 15 années à venir.

En plus de la construction d’un projet 
commun, le PLU Intercommunal permettra 
de trouver une cohérence dans les choix 
d’urbanisme de l’ensemble du territoire.

de qUoi se comPose Le 
dossier de PLU ?
Le PLU est un dossier, qui comprend toute 
une série de documents obligatoires. Dans 
l’ordre, on y trouve :

Le rapport de présentation 
présente la synthèse des différentes études  
menées au début de la procédure et qui ont 
permis d’orienter l’élaboration du PLU. Il 
montre également que les choix d’aménage-
ment et les règles contenues sont en confor-
mité avec la Loi.
Le padd (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables) présente le pro-
jet politique communautaire, c’est-à-dire 
les objectifs d’aménagement retenus avec 
lesquels le PLU est en cohérence. Il s’agit 
du document cadre du PLU, il explique et 
justifie les choix réglementaires.

Les orientations 
d’aménagement et de 
programmation  sont des 
«zooms» sur des secteurs présentant un 
enjeu particulier, et sur lesquels des prin-
cipes d’aménagement seront définis plus 
précisément (par exemple les accès à réali-
ser, l’implantation et la densité des construc-
tions etc.)
Autour de ces «documents cadres», on 
retrouve des documents habituels.

Le pLan de règLement découpe 
tout le territoire en zones urbaines, natu-
relles et agricoles dans lesquelles les 
constructions seront soumises aux mêmes 
règles. Dans certaines zones, aucune 
construction n’est autorisée afin de proté-
ger les terres agricoles, les paysages et les 
espaces naturels.

Le règLement quant à lui précise pour 
chaque zone le type de construction autorisé 
et ses conditions d’implantation (hauteur, 
recul par rapport à la voirie, etc...).

Et enfin les annexes techniques 
apportent les plans et les notices qui 
reprennent toute une série de contraintes 
techniques et réglementaires extérieures 
au PLU à prendre en compte dans le 
cadre d’opérations d’aménagement ou de 
construction.
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local d’urbanisme
vers un plan

intercommunal

POuR RéuSSiR un Plan local d’urbanisme intercommunal, il faut garder un bon 
équilibre entre la cohérence du projet à l’échelle intercommunale, et le respect de 
l’autonomie de chaque commune.
1. les grandes orientations du Plu sont définies pour l’ensemble du territoire du 

Hattgau, de même que la destination de certains sites d’intérêt communautaire,
2. les communes sont associées aux décisions et, gardent la maîtrise des 

questions d’intérêt local.

Un PLU intercommunal

   

Dans le Hattgau, un seul PLU va couvrir 
le territoire des 6 communes 
de la Communauté de Communes

Betschdorf

Rittershoffen

Hatten

Oberroedern Stundwiller

Aschbach

¨ ´ ¦ $

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10

Article 6

le PLU définit des règles 
d’implantation plus ou moins 
contraignantes, qui s’appliquent à 
chaque type de construction et à 
chaque terrain

qUatre ans PoUr faire Le noUVeaU PLU...

L’élaboration du PLU intercommunal se déroule en trois grandes 
phases, et s’étale sur quatre années. C’est seulement après son 
approbation - prévue pour la fin 2013 - que le PLU communautaire se 
substituera aux documents d’urbanisme actuels des communes.

Le PLU est l’un des outils nécessaires à une 
politique d’habitat. Il permet de réguler 
l’ouverture de nouveaux terrains à la 
construction et de les répartir sur le territoire. 
Le Programme Local d’Habitat, intégré au PLUI, 
permettra de définir au mieux cette politique.



Betschdorf
HattenRitteshoffen

Stundwiller

Aschbach

Oberroedern

4 000
+ 40,5 %

1 700
910
+ 6,8 %

400

470
+ 7,4 %

210

510
+ 41 %

200

670
+ 17 %

245

1 980
+ 30,5 %

870

Le territoire du Hattgau connaît une croissance démogra-
phique de 9 % depuis 1999.  Depuis 1990, la croissance 
démographique du Hattgau est supérieure à celle du terri-
toire du SCOTAN et du département du Bas-Rhin. 
Le facteur principal de la croissance démographique est 
le solde migratoire qui participe à plus de 2/3 de ce dyna-
misme.
Les six communes de la communauté de communes du 
Hattgau se distinguent par des poids démographiques diffé-
rents. On peut esquisser 3 catégories :
Betschdorf, le bourg-centre compte près de 4.000 habitants;
Hatten, le «pôle d’équilibre» compte 2.000 habitants;
4 villages de moins de 1.000 habitants. Avec une nuance 
pour Rittershoffen situé sur l’axe routier principal, entre les 
deux polarités .

On distingue deux types d’évolution démographique : 
les communes d’Aschbach, de Rittershoffen et de 
Stundwiller connaissent une perte d’habitants dans les 
années 70/80, avant de repartir à la hausse 
les communes de Betschdorf, d’Hatten et d’Oberroedern 
affichent une croissance continue et plutôt régulière
Par ailleurs, la Communauté de Communes du Hattgau est 
soumise aux grandes tendances qui touchent l’ensemble du 
pays : 
•	 l’augmentation du nombre de personnes âgées
•	 la diminution de la taille moyenne des ménages

Le nombre des personnes de plus de 65 ans devrait passer 
de 15% de la population à environs 18-19% en 2025. 
Dans le Hattgau, le binôme Betschdorf-Hatten, concentre 
70% de la population du territoire.
La taille moyenne des ménages dans la Communauté 
de Communes du Hattgau est aujourd’hui d’environ 2,6 
personnes par ménage, et elle va certainement continuer à 
diminuer, car c’est une tendance générale. 
La conséquence : si le territoire veut conserver, au mini-
mum, son nombre actuel d’habitants, il doit continuer à 
créer de nouveaux logements. 
La question est ensuite de savoir de quels types de loge-
ments ? Où? Et pour qui on les destine?

croissance
démographique
une

soutenue

420

8 500
2 100

c’est Le nombre de 
Logements qui devraient 
être créés dans le Hattgau d’ici à 2025 pour 
assurer le simple maintien de sa population actuelle

c’est Le nombre actueL 
d’habitants du hattgau

c’est Le nombre d’habitants 
gagnés par Le hattgau 
depuis 1968

56%
c’est la proportion de ménages 
composés d’une ou deux per-

sonnes, dans le Hattgau

  LÉGENDE

 500 = population
  30 % = croissance de population (entre 1968 et 2008)
  1 000 = Nombre de logements
  Données arrondies, sources: INSEE 2008.

Un parc de logements peu diversifié 
Le territoire du Hattgau est dans 
une situation relativement classique 
pour un territoire rural : dominance 
de la maison individuelle, en acces-
sion à la propriété, où le logement 
social est presque absent.

on retrouve deux 
types de commune :
Le bipôle, Betschdorf et Hatten, 
compte plus de 20 % de collectifs, 
2,7 % de logements sociaux et plus 
de 20 % de locatif.  
Les autres communes compte 
90 % de maisons individuelles et 

d’accession à la propriété et pas de 
logement social. 
L’objectif  du  PLUI sera de jouer la 
complémentarité territoriale.
Aujourd’hui, la proportion des 
habitants vivant seuls ou à deux 
devrait croître. 
À l’inverse, les ménages de 4 per-
sonnes et plus (soit 25% des foyers) 
vont continuer à diminuer.
En face, le parc de logements actuel 
est composé d’une majorité de 
grands logements: seuls 12% des 
logements du Hattgau ont une sur-
face inférieure à 70m2. En soi, ce 

décalage n’est pas gênant, il s’agit 
de s’interroger sur l’évolution 
possible de la demande en loge-
ments, particulièrement celle des 
personnes âgées et des personnes 
seules. Par ailleurs, il faut souli-
gner l’importance du parc locatif 
pour «fixer» de nouveaux ménages 
dans le Hattgau, notamment de 
jeunes couples, en attendant qu’ils 
puissent accéder à la propriété.  En 
effet, 55% des personnes installées 
dans le Hattgau depuis moins de 
deux ans habitent dans un logement 
locatif.

3,7
2,6

personnes par foyer : 
c’était la taille moyenne des 
ménages du Hattgau en 1968

personnes par foyer : c’est la 
taille moyenne des ménages 
du Hattgau aujourd’hui

84%
MAISONS

16%
AppARteMeNtS

78%
pROpRIétAIReS

15%
LOcAtAIReS

Locataire d’un logement vide non HLM

Locataire d’un logement vide HLM

Propriétaires

Logé gratuitement
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des villages de 
caractère à préserver

Un espace de plus en 
plus rare et précieux

La ferme caractéristique du 
hattgau
Les villages du Hattgau sont marqués par la 
répétition d’une forme traditionnelle d’ex-
ploitation agricole, disposée en «L» : cour 
ouverte sur la rue, habitation sur l’un des 
côtés de la cour, en limite séparative et avec 
pignon sur rue, dépendance agricole (étable/
grange) au fond de la cour, avec ligne de faî-
tage parallèle à la rue, petite dépendance de 

Au cours des dernières décennies, l’étale-
ment des agglomérations a pris des propor-
tions gigantesques, sans rapport avec l’aug-
mentation réelle de la population. 
En France, plus de 50.000 hectares de terres 
agricoles sont détruites chaque année par 
l’urbanisation.
L’une des principales causes de cet étale-
ment a été la priorité accordée à l’habitat 
individuel pavillonnaire dans les extensions 
urbaines.
Dans le Hattgau, l’étalement urbain a été 
particulièrement élevé. Les surfaces artifi-
cialisées ont augmenté de 120%, alors que la 
croissance a seulement été de 30%.

Il restera nécessaire de construire à l’ave-
nir de nouveaux logements ainsi que des 
équipements, mais il est possible de réduire 
fortement l’urbanisation de terrains naturels 
ou agricoles et d’utiliser l’espace de manière 
beaucoup plus efficace.

faible épaisseur reliant la maison d’habita-
tion et la grange. La silhouette des villages. 
De la même manière qu’elle donne aux 
rues des villages leur identité, la forme des 
fermes traditionnelles donne aux silhouettes 
des villages leur aspect caractéristique.
La «façade villageoise» est constituée d’un 
alignement presque continu, formé par l’ar-
rière des dépendances agricoles, sur lequel 
se détachent le clocher. 

L’aspect caractéristique de la rue. La figure 
de la ferme en «L» se répète par dizaines le 
long des rues des villages, et leur confère 
une identité forte.
L’alternance des pignons et des cours donne 
au paysage urbain un «rythme» caractéris-
tique, ainsi qu’une très grande homogénéité, 
d’un bout à l’autre du village.

Légende
avant_1960

1960-2000

APRÈS 2000

Légende
avant_1960

1960-2000

APRÈS 2000

1970 : 6.500 hab.
sur 175 ha.

2010 : 8.500 hab.
sur 385 ha.

croissance de population :

+ 30 %
croissance des  zones urbanisées : 

+ 120 %

Le PLU  est  un  outil qui permet de 
maîtriser l’étalement urbain, au travers 
des choix d’affectation des sols. 
Dans ce cadre, les enveloppes foncières 
doivent être ré-évaluées en fonction des 
besoins réels du territoire, notamment  
en termes d’habitat, de services ou 
d’activités économiques.

Axes principaux à Betschdorf, Rittershoffen et Kuhlendorf

Ferme-type du 
Hattgau

4 • Journal d’information sur l’action de la communauté de communes du Hattgau • mars 2012



Un territoire qui gagne 
des emplois

un territoire ruraL qui 
empLoie 
Le taux d’emploi met en rapport le nombre 
d’emplois d’un territoire et du nombre 
de ses actifs. Il permet d’apprécier si la 
commune ou un territoire est un pôle 
d’emplois, ou davantage résidentiel. En 
2008, la Communauté de Communes du 
Hattgau compte 2.174 emplois et 4 421 
actifs avec un taux de chômage  variant 
selon les sources entre 7% et 8,5%, proche 
de la moyenne départementale. Il y a donc 
au final 1 emplois pour 2 actifs (taux exact 
0,49). Les emplois sur place ne couvrent 
donc pas les besoins des locaux.
Mais ce taux reste tout à fait significatif 
pour un secteur «rural» sous influences 
(Haguenau, Allemagne, Wissembourg voire 
Strasbourg) et permet de faire de Betschdorf 
/ Hatten l’un des pôles secondaires d’équi-
libre identifiés par le SCoTAN (Schéma de 
Cohérence Territorial de l’Alsace du Nord). 

L’empLoi privé se maintien sur 
Le territoire
On observe un relatif maintien du nombre 
d’emplois privés dans le Hattgau depuis 
1999 : grâce à quelques grandes entreprises, 

Hatten et Betschdorf proposent plus de 
1.650 emplois privés en 2008, complétés par 
600 emplois dans le public, l’agriculture ou 
des activités libérales. Les 160 emplois per-
dus à Betschdorf ont été «compensés» par 
plus de 150 nouveaux emplois à Hatten et 
le différentiel s’est progressivement réduit 
entre ces communes.
Les principaux fournisseurs d’emplois dans 
la Communauté de Communes sont entre 
autres Schroff, Wienerberger et Striebig. 
L’industrie au sens large (tout compris) est 
le secteur qui emploie aujourd’hui le plus de 
monde, devant les transports. 

La zone d’activités créée à Hatten s’est 
traduite par de nombreux emplois : on en 
recense entre 350 et 400 sur place. Le projet 
de plate-forme départementale permettrait 
de poursuivre l’effort de création d’emplois 
locaux.

L’installation  d’entreprises ne se décrètent 
pas uniquement par l’inscription de zones 
d’activités dans le nouveau document 
d’urbanisme, une politique volontariste 
de la Communauté de Communes doit 
l’accompagner.

depuis 1999, La communauté de communes gagne des 
empLois. cette progression est à mettre en reLation avec 
L’évoLution démographique  : La popuLation a progressé de 
9,1 %, La popuLation active de 16,8 % et Les empLois de 7,7 %

Évolutions comparées : population, actifs, emplois

Évolution de l’emploi et des établissements privés
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1600	  

2400	  

1993	   1996	   1999	   2002	   2005	   2008	  

Nb	  d'emplois	  privés	   Nb	  d'établissements	  

Dans le Hattgau

1 empLoi pour 2 actifs

2 174
4 421

C’est le nombre actuel 
d’emplois dans le Hattgau

C’est le nombre actuel 
d’actifs dans le Hattgau

une dissociation forte entre 
habitat et travaiL 
L’amélioration de l’accessibilité des com-
munes et de la vitesse de déplacements ont 
augmenté progressivement la distance entre 
habitat et emploi sans augmenter le temps 
de déplacements. 
Ce phénomène est visible dans le Hattgau. 
Entre 1999 et 2008, la population a augmen-
té de 9 %, alors que les personnes travaillant 
dans leur commune ont diminué de 15 % 
(100 actifs).
Les personnes travaillant dans une autre 
commune, dans le département, ont aug-
menté de 40 %... Les nouveaux habitants du 
Hattgau avaient très probablement déjà un 
emploi dans une autre commune.
La croissance démographique souhaitée 
engendrera une amplification des problé-
matiques de déplacements automobiles 
si le nombre d’emplois ne suit pas cette 
croissance.

Le PLU ne peut ni créer des emplois, ni empêcher les entreprises de quitter un territoire.
Par contre, le PLU permet de préparer un environnement urbain globalement attractif 
pour l’implantation d’entreprises.  Or, mis à part pour de grandes implantations 
industrielles ou logistiques très consommatrices d’espace, l’environnement le plus 
attractif est celui qui offre aux créateurs d’entreprise et à leurs collaborateurs des 
services et des choix facilitant leur vie quotidienne.  

Mode de 
transport 
des actifs 
dans La 
communauté 
de communes

Voiture, camion, fourgonnette  86%
Transport en commun 3%
Marche à pied 4%

Deux roues 3%
Pas de transport 4%

Le site Cerabati à Betschdorf

La carrière Wienerberger
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Éléments du diagnostic 
environnemental
fonctionnement écoLogique
Situé entre le grand massif forestier de 
Haguenau et le Parc Naturel des Vosges 
du Nord, le territoire intercommunal du 
Hattgau se positionne à un endroit straté-
gique pour la circulation des espèces et le 
maintien de la bio diversité.
Ce réseau écologique comprend :
•	Une	 zone	 nodale	 avec	 le	massif	 forestier	
de Haguenau,
•	 Des	 corridors	 écologiques	 d’importance	
régionale : le Seebach et le Seltzbach,
•	 Des	 zones	 relais	 ou	 tampons	 (vergers,	
haies bocagères ...).
Trois communes sont concernées le zonage 
de protection réglementaire du mas-
sif de Haguenau: Betschdorf, Hatten et 
Rittershoffen. Les abords de la Sauer qui 

entités paysagères
Le paysage intercommunal est majoritai-
rement marqué par  les terres agricoles, 
la présence de zones vertes telles que le 
massif forestier de Haguenau mais aussi  les 
vergers, haies, bocages et petits bois, parti-
cipent à la structuration du paysage. 

bordent les bans communaux sont classées 
en Natura 2000. Ces abords présente plus de 
19 habitats naturels (annexe de la Directive 
Natura 2000) et 12 espèces protégés (faune 
et flore de l’annexe II), ce qui vaut son clas-
sement en Zone de Conservation Spéciale en 
vue de protéger les habitats.
Un tiers de leur ban communal est formé 
d’une Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
pour les oiseaux qui correspond également à 
une directive Natura 2000.

Zones natureLLes d’intérêts 
écoLogiques faunistiques et 
fLoristiques
Le territoire du Hattgau est couvert par 
5 ZNIEFF qui recouvrent 56 % de la 
surface du territoire.  Le territoire de la 

La subsistance de vergers périvillageois 
est un atout important des communes. Ces 
espaces forment une couronne autour des 
villages, sorte de transition entre village et 
paysage naturel ouvert. 
Le relief vallonné renforce l’identité paysa-
gère du territoire. Les cours d’eau, réseau de 

Communauté de Communes du Hattgau est 
globalement divisé en deux grands types 
d’occupation du sol, d’un côté le massif 
forestier et de l’autre, les terres agricoles 
d’où une distinction forte entre les espaces 
protégés et ceux qui ne le sont pas.

fossés et canaux restent cependant peu mar-
qués et influencent faiblement la perception 
paysagère. Les villages sont entourés d’une 
couronne de vergers qui leurs donnent un 
caractère spécifique et fort.

risques et nuisances
Le territoire du Hattgau, compte 9 
Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). Il s’agit d’une ins-
tallation fixe dont l’exploitation présente des 
risques pour l’environnement. Betschdorf  
en compte 5 (ABL TECHNIC, ALOXAN, 
SCHROFF, WIENERBERGER), Hatten en 
compte 3 (GÄTMO MOTORSPORT SARL, 
FRIEDRICH, STRIEBIG)et Oberroedern en 
compte 1 (GAEC DU CHEVAL BLANC).

Le risque d’inondation concerne 6 % du 
territoire essentiellement aux abords de la 
Sauer et du Seltzbach.

Le Hattgau est touché par des coulées de 
boue dont une grande partie, est recensée 
dans ou à proximité des villages. Le relief 
de type collinéen et la nature friable des sols 
(limons et lœss) favorisent les phénomènes 
de ruissellement et l’entraînement du sol 
vers les parties basses du territoire.

entités paysagères du territoire Fonctionnement écologique du territoire

Zonage des milieux naturels du territoire

 
près de 3 900 ha de terres cultivables sur la 

communauté de communes.
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Projet 
d’aménagement 
et de Développement 
Durables
Le PADD est composé d’une carte  (repro-
duction ci-contre) et d’éléments textuels 
qui définissent «les orientations générales 
d’aménagement et d’urbanisme retenues 
pour l’ensemble de la commune».
Le PADD se décline  aujourd’hui en 4 orien-
tations principales, qui ont trait à l’environ-

orientation 1 
déveLopper et consoLider 
L’armature urbaine du terri-
toire

Au regard de son développement passé et de son 
niveau d’équipements actuel, le territoire de la 
Communauté de communes du HATTGAU est 
en mesure d’atteindre 10.000 habitants dans les 
quinze ans à venir. Pour ce faire, sur la base du 
parc de logements recensé en 2007 et compte-tenu 
des tendances actuelles de diminution de la taille 
moyenne des ménages, le nombre de logements 
supplémentaires devant être créés pour atteindre 
une population de 10.000 habitants est évalué à 
950 environ.

•	 Valoriser	 au	 mieux	 les	 potentialités	 de	
renouvellement urbain et limiter l’étalement 
des communes.
•	 Développer	 la	 mixité	 sociale	 et	 diversi-
fier les capacités d’accueil résidentielles de 
chaque commune.
•	 Conforter	 le	 niveau	 de	 services	 du	 terri-
toire, en favorisant la mixité fonctionnelle 
et sociale.

nement, à l’armature urbaine intercommu-
nale, au milieu urbain et au développement 
économique de la commune.
Chacune de ces orientations se décline en 
plusieurs objectifs qui précisent ceux pour-
suivis dans l’aménagement de la commune.

orientation 2 
préserver La quaLité du 
cadre de vie par La mise en 
vaLeur des patrimoines natu-
reL et bâti

Le développement du HATTGAU ne saurait se 
poursuivre au détriment de son identité urbaine, 
architecturale et paysagère mais aussi de son 
ambiance spécifique de village, à laquelle ses 
habitants sont attachés.
Cette ambiance s’appuie non seulement sur 
l’identité architecturale caractéristique des tis-
sus anciens, mais également sur l’omniprésence 
visuelle des paysages de campagne, ainsi que sur 
l’imbrication étroite entre habitations, jardins et 
vergers, qui favorisent elle-même la persistance 
d’usages et de pratiques (jardinage, petits éle-
vages etc.)

•	 Préserver	 la	 cohérence	 architecturale	 et	
paysagère des ensembles urbains remar-
quables.
•	Urbanisme,	du	patrimoine	à	l’innovation
•	Préserver	les	éléments	d’identité	paysagère	
villageoise, en les intégrant dans l’aménage-
ment des nouveaux quartiers.
•	 Développer	 les	 transports	 et	 faciliter	 les	
déplacements.

orientation 3 
conforter La vitaLité écono-
mique du hattgau

Le HATTGAU a su développer et conserver un 
tissu de PME dans le secteur industriel et de la 
logistique, ce qui permet de limiter la dépen-
dance du territoire par rapport aux principaux 
pôles d’emploi d’Alsace du Nord (Haguenau, 
Wissembourg et Strasbourg notamment).
Les zones d’activités du HATTGAU sont concen-
trées sur les communes de BETSCHDORF et 
HATTEN. Leur développement est programmé 
dans le cadre de la stratégie de développement 
économique communautaire. 
Le développement économique s’appui notamment 
sur une bonne accessibilité routière du territoire, 
entre la RD 263 et l’A35 et sur la qualité de 
l’infrastructure de télécommunications.

•	 Valoriser	 les	 facteurs	 d’attractivité	 éco-
nomique du Hattgau dans le contexte de 
l’Alsace du Nord.
•	Valoriser	 l’offre	 territoriale	 touristique	 et	
de loisirs.
•	Conforter,	renforcer	et	diversifier	l’activité	
agricole sur le territoire.

orientation 4 
vaLoriser Le paysage et Les 
fonctionnaLités environne-
mentaLes

Le HATTGAU est un territoire au caractère natu-
rel affirmé, qui apporte une contribution significa-
tive à la bio diversité régionale :
d’une part il recouvre une partie du massif fores-
tier de Haguenau, considéré comme une zone 
nodale d’importance régionale, inscrite à l’inven-
taire Natura 2000 ;
d’autre part, il est traversé par deux corridors 
écologiques d’importance régionale, centrés l’un 
sur le Seltzbach, l’autre sur le Seebach.

•	Assurer	le	bon	fonctionnement	écologique	
du territoire.
•	 Mettre	 en	 valeur	 le	 paysage	 proche	 et	
lointain.
•	Prendre	 en	 compte	 les	 risques	 et	 les	 nui-
sances.

enjeux environnementaux du territoire
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